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Yextradi (ion contenue- dans tout autre accord er. vigueur entre eux;, toutefois.
lies infractions énum%é.-ées dans ces accords et commises avant l'entrée en
vigueur du présent Traité seront passibles d'extradition en application des
dispositions de ces;àcct rds.

(3) Le présent Traité ttrera en vigueur le jour de l'échange des ratifications.
il pourrît être dénonci- à tout moment par l'une desi Parties contractantes sur
notification à l'autre Partie de son intention d'y mettre fin et, dans ce cas, le
Traité cessera d'être e'n vigueur six mois après la date de réception de cette
notification.


